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A la rencontre de nos locataires

Pas moins de 31 machines à coudre et 40 appareils électroménager et objets de toute 
sorte (ceintures, lunettes, jouets…) sont passés entre les mains de Robert et Marie-
Thérèse en à peine 5 ans. Bien entendu, il ne s’agit pas exclusivement de leur matériel, 
car en plus d’aimer bricoler et réparer, Robert et Marie-Thérèse aiment se rendre utiles. 
C’est pourquoi, ils proposent leur service gratuitement tous les jeudis et vendredis 
après-midi, hors vacances scolaires, dans ce qu’ils appellent «le café repair» du centre 
Georges Brassens.

Chez Robert et Marie-Thérèse, on ne jette pas, on répare ! 

Après quelques cours, ils participent très 
vite à la vie du centre et notamment au 
journal de l’association qu’ils corédige-
ront pendant 3 ans. Puis le COVID arrive. 
Le centre ne peut plus accueillir de pu-
blic mais décide de maintenir un service 
auprès des habitants du quartier. C’est le 
moment de réparer les ordinateurs récu-
pérés auprès d’entreprises ou de la recy-
clerie pour les mettre à disposition des 
jeunes creillois afin qu’ils poursuivent 
leurs cours à distance. Devinez qui se 
propose ? 
De leur côté,  les couturières se mobi-
lisent pour la fabrication de masques de 
protection en tissu. Bien sûr, les ma-
chines à coudre s’usent. Il faut les répa-
rer. Robert et Marie-Thérèse répondent 
une fois de plus présents.

C’est le début d’une belle expérience 
qui amène ce couple à proposer ses ser-
vices un jour, puis deux jours par se-
maine, toujours au centre Georges 
Brassens. 

Si vous vous demandez qui est celui qui 
bricole le plus, Marie-Thérèse répond 
tout de suite : « c’est monsieur ! Moi 
j’aide au démontage et à la soudure et 
surtout, je m’occupe de l’intendance. 
Tous les objets réparés sont soigneuse-
ment répertoriés dans un registre pour 
une totale transparence » Un véritable 
travail d’équipe.

Un meilleur souvenir ? « Ce qu’on retient 
le plus de nos interventions, ce sont les 
sourires des gens après la réparation. Je 
me souviens d’une dame qui était reve-
nue avec du gâteau pour chacun d’entre 
nous. On était 10 pour aider ce jour-là ! » 
se rappelle Robert.

Après 5 ans d’expérience, Robert et 
Marie-Thérèse ne se lassent toujours pas. 
« On apprend tous les jours ! » disent-ils 
en cœur. « Et en plus, monsieur a pris tel-
lement goût à réparer qu’il répare tout. Il 
a même démonté mon siège de voiture 
qu’il a bricolé sur ma table de salon », 
conclut avec humour Marie-Thérèse.

Cette passion ou plutôt cette 
prise de conscience que  
« tout ou presque peut se ré-
parer » est née progressive-
ment il y a 8 ans. 
Ancien cheminot et ancienne 
auxiliaire de vie, Robert et 
Marie-Thérèse décident, à 
leur retraite, d’intégrer une 
formation informatique au 
centre Georges Brassens à 
Creil, à quelques pas de chez 
eux. 

Astuce

La recette antigaspi
Le pudding

Ingrédients : 
•	 1 baguette rassie ou 

autre pain, 
•	 1 litre de lait 
•	 2 oeufs.

Pour la version sucrée, 
ajouter 250 g de sucre. 
Pour la version salée, une 
pincée de sel.

Etape 1
Couper le pain en 
morceaux 

Etape 2
Faire tremper les 
morceaux dans le lait 
pendant 1 heure

Etape 3
Mixer et mélanger avec 
les oeufs battus et le 
sucre 

Etape 4
Laissez ensuite libre 
cours à votre imagina-
tion (ou faites appel aux 
restes du frigo ou du 
placard !)

6 personnes 

Temps préparation
 1h30

Facile

Joyeuses
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Trier, oui mais pourquoi ?

AstuceDepuis quelques années et encore plus aujourd’hui, les habitants sont incités 
à trier leurs déchets et les séparer avant le ramassage en pied d’immeuble. 
Un geste du quotidien qui peut sembler anodin et pourtant il est si impor-
tant.

Trier permet de diminuer le volume de déchets à enfouir 
ou à incinérer
Plus on trie, moins on dépose de déchets dans son bac d’or-
dures ménagères. Sachez que l’envoi de déchets triés vers 
des filières de recyclage ou de valorisation est moins coûteux 
que l’élimination des déchets par enfouissement ou incinéra-
tion

Trier permet d’économiser de la matière première
Le recyclage permet de fabriquer de nouveaux objets à partir 
d’emballages recyclables issus des bacs jaunes. Les res-
sources naturelles comme le bois, le pétrole, la bauxite, le 
sable ou le minerai de fer, qui entrent dans la fabrication 
d’emballages plastique, carton, verre ou de papier… sont 
donc économisées.

Trier, c’est créer de l’emploi
De nombreux professionnels interviennent pour collecter, 
trier, conditionner et transformer ces matériaux. 

Recyclez vos anciens jouets 
et équipements. Faites des 
heureux !

Depuis plus de 10 ans, l’associa-
tion Sud Oise Recyclerie récupère 
objets et matériels, y compris 
électoménagers, pour les réparer 
et les proposer à bas prix dans son 
magasin de 1200 m² rue du Pont 
de Brèche à Villers-Saint-Paul.  
Ayez le réflexe recyclerie pour 
déposer vos objets ou acheter de 
la seconde main ! Pour en savoir 
plus : sorecyclerie.fr.

D’autres recycleries 
sont présentes dans le 
Département, trouvez 
la plus proche de chez 
vous grâce au QrCode 
ci-contre.
 

Verres

Cartons, papiers,
conserves, plastiques,

Piles, ampoules...

Gros meubles
Bois et peinture

Gros
électroménagers 

Médicaments,
produit médicaux

Déchets
organiques

Vêtements 

dans les grands magasins 
de meubles ou à la déchèterie*

aux magasins d’électroménager
 ou à défaut la déchèterie*

A chaque déchet, sa place !

* lorsque vous achetez un appareil ou meuble neuf, le vendeur a l’obligation de reprendre gratuitement 
l’ancien et de le faire recycler. Cette obligation s’applique que l’appareil ou le meuble soit acheté, en 
magasin, ou à distance (Internet...). Il n’existe pas d’exception. 
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